


Les orientations fixées par le Plan vélo et 

mobilités actives du 14 septembre 2018

Objectif: favoriser le développement d’une « culture vélo »

Enjeux: 

- Développer l’autonomie et la sécurité dans la pratique du vélo;

- Promouvoir l’activité physique régulière auprès des plus jeunes;

- Encourager un mode de déplacement durable,

économique et écologique.



Un apprentissage précoce et généralisé du 

déplacement à vélo

Public cible: les enfants de 6 à 11 ans

Temporalité: lors de tous les temps de vie de l’enfant,

à l’école, en accueil de loisirs, en club.

Modalités:

- un apprentissage d’au minimum 10 heures;

- un socle commun de compétences (3 blocs);

- une attestation de suivi de formation.



Le socle commun de compétences

BLOC 1
Savoir pédaler (2 à 5 heures selon le niveau observé des enfants)

Objectif: maîtriser les fondamentaux de la pratique cycliste

Compétences: piloter son vélo en maîtrisant

- l’équilibre;

- la direction;

- la propulsion;

- le freinage.



Le socle commun de compétences

BLOC 2
Savoir circuler (3 heures)

Objectif: découvrir la mobilité à vélo en milieu sécurisé

Compétences:

- adapter son déplacement en fonction des autres usagers;

- rouler en respectant le code de la route;

- rouler en groupe.

Blocs 1 et 2 = APER (élève rouleur)

Attestation de première éducation à la route



Le socle commun de compétences

BLOC 3
Savoir rouler à vélo (2 à 5 heures en fonction du temps passé sur le bloc 1)

Objectif: circuler en situation réelle

Compétences:

- rouler en autonomie sur la voie publique;

- s’approprier les différents espaces de pratique.



Les outils

- une cartographie des intervenants référencés;

- des outils de communications diversifiés;

- des tutoriels et fiches pédagogiques;

- un livret pédagogique;

- une application permettant de délivrer les attestations.



Les intervenants

- les professionnels ou les bénévoles des structures partenaires:

- les enseignants de l’Education nationale;

- les animateurs des accueils périscolaires et extrascolaires;

- les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives;

- les éducateurs sportifs professionnels;

- les agents des collectivités en charge de la sécurité routière;

- les policiers municipaux…



La saisie des interventions



La saisie des interventions

Blocs 1 et 2: 

Les interventions peuvent être déclarées avant ou après les dates des séances. 

Bloc 3: 

L’intervenant déclare le nombre d'enfants concernés et accède ainsi au nombre 
d'attestations indiquées qu'il peut télécharger.
L'intervention "bloc 3" doit être déclarée avant la sortie sur la voie publique 
pour la délivrance des attestations à l’issue de la sortie.

Possibilité d’une déclaration unique: 

Un intervenant qui effectue l'ensemble du programme auprès d'un même
groupe d'enfants peut effectuer une seule et même déclaration. Il n'est pas tenu
de déclarer le bloc 1, puis le bloc 2, puis le bloc 3.

Possibilité d’une déclaration groupée:
Un intervenant peut déclarer l'ensemble des interventions effectuées dans le cadre de 
son club.





Les mises en œuvre du dispositif dans l’Aisne

Temps scolaire:

A LAON BIKE  

Année 2020:

189 élèves sensibilisés au bloc 1

349 élèves sensibilisés au bloc 2

120 attestations délivrées



Les mises en œuvre du dispositif dans l’Aisne

Temps périscolaire:

SAINS-RICHAUMONT
6 mercredis après-midi (septembre/octobre 2020)
15 enfants sensibilisés

12 attestations délivrées

FONTAINE-LES-VERVINS
6 mercredis après-midi (septembre/octobre 2020)
11 enfants sensibilisés

9 attestations délivrées



Les mises en œuvre du dispositif dans l’Aisne

Temps extrascolaire:

Séjour KIDBIKE (5/7ans)
Stage VTT (dès 8 ans) 

VAUXBUIN

29 attestations délivrées

53 enfants sensibilisés au 
bloc 1

29 enfants sensibilisés au 
bloc 2

du 19 au 23 octobre 2020



Une priorité gouvernementale

Le déploiement de cette mesure sur tout le territoire doit bénéficier à l’ensemble d’une classe 

d’âge avant son entrée au collège.
Instruction interministérielle du 2 juillet 2020

2021:   728 attestations (10% des effectifs de CM2)

2022: 1618 attestations (1/4 de la classe d’âge)

Objectifs chiffrés pour le département:




